
L’objectif de formation

Le titulaire du BTS GTLA organise et manage 
des opérations de transport et des prestations 
logistiques sur les marchés nationaux et interna-
tionaux. 
Il contribue à la mise en œuvre de décisions 
stratégiques et coordonne des opérations 
entre les différents services de l’entreprise.  
Il sera amené à manager une équipe.
 

Les aptitudes recherchées

Réactivité, autonomie, mobilité, rigueur, ouver-
ture à l’interculturel, loyauté, éthique, souci de 
l’amélioration des résultats, veille permanente, 
esprit d’initiative et d’entreprise.

les métiers visés

Dans le cadre d’une première insertion profes-
sionnelle : agent de transit, adjoint au responsable 
d’exploitation, adjoint au responsable d’entrepôt, 
affréteur, chargé du SAV.
Après une première expérience professionnelle : 
responsable d’exploitation, responsable d’agence 
transport, responsable de dépôt, responsable de 
quai, gestionnaire de parc.
 

Les compétences développées
 
Le titulaire du BTS GTLA doit savoir :
- �être réactif face à une contexte concurrentiel ;
- �connaître les systèmes d’informations complexes ;
- �suivre la traçabilité des opérations et des produits ;
- �optimiser les coûts et les délais dans un contexte 

de mondialisation des échanges ;
- �manager et connaître les méthodes de travail en 

équipe.

Identifiez et optimisez vos ressources
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et Logistique Associée
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BTS Gestion des Transports et Logistique Associée

Épreuve E1 : Culture Générale et Expression
L’objectif visé est de vérifier l’aptitude des candidats à communi-
quer avec efficacité dans la vie courante et la vie professionnelle.

Forme de l’épreuve : écrite       

Durée de l’épreuve : 4 heures          

Coefficient de l’épreuve : 3

Épreuve E2 : Langue Vivante Étrangère 
Sous épreuve U21: compréhension de l’écrit et expression écrite

L’épreuve se compose de deux sous épreuves :
- �produire en français un écrit sous la forme d’une courte note à 

partir d’un document ou d’un dossier en langue étrangère en rela-
tion avec l’activité professionnelle du titulaire du diplôme ; 

- �rédaction en langue vivante étrangère d’un écrit (courrier, courriel, 
compte rendu…) en relation avec l’exercice de la profession à par-
tir d’éléments de contexte ou de consignes en français.

Forme de l’épreuve : écrite.       

Durée de l’épreuve : 2 heures.           

Coefficient de l’épreuve : 1,5

Sous épreuve U22 : production orale en continu et interaction

L’épreuve se compose de deux sous épreuves :
- �le candidat devra remettre trois fiches descriptives de situations 

professionnelles vécues ou observées au cours desquelles le 
recours à la langue vivante étrangère a été nécessaire. Une fiche 
sera choisie par l’examinateur lors de l’épreuve ;

- �une simulation d’entretien téléphonique, basée à partir du des-
criptif d’une situation professionnelle aura été remis au candidat 
par l’examinateur avant l’épreuve.

Forme de l’épreuve : orale.       

Durée de l’épreuve : 20 min. de préparation + 20 minutes de passage.                      

Coefficient de l’épreuve : 1,5

épreuve E3 : Culture économique, juridique et managériale 
L’objectif visé est d’évaluer les compétences acquises par le candi-
dat dans ces trois domaines, ainsi que sa capacité à les mobiliser 
pour analyser une ou plusieurs situations juridiques, économiques 
et managériales.

Forme de l’épreuve : écrite

Durée de l’épreuve : 4 heures

Coefficient de l’épreuve : 4

Épreuve E4 : Mise en œuvre d’opérations de transport  
et de prestations logistiques 
L’objectif est d’évaluer les compétences acquises
par le candidat dans le domaine du transport et des prestations 
logistiques.
 
Forme de l’épreuve : orale

Durée de l’épreuve : 20 min. de présentation + 30 min. d’entretien

Coefficient de l’épreuve : 6

Épreuve E5 : conception des opérations de transport et 
de prestations logistiques et analyse de la performance 
d’une activité de transport et de prestations logistiques

Sous épreuve U51 : conception des opérations de transport  
et de prestations logistiques.

Elle permet d’évaluer les compétences acquises par le candidat 
d’élaboration, d’analyse et de propositions de solutions en transport 
et prestations logistiques.
Forme de l’épreuve : écrite 

Durée de l’épreuve : 4 heures

Coefficient de l’épreuve : 6

Sous épreuve U52 : analyse de la performance d’une activité 
de transport et de prestations logistiques.
Elle permet d’évaluer les compétences du candidat d’analyse des 
performances de l’équipe commerciale ainsi que des résultats de 
l’activité de transport et de prestations logistiques.

Forme de l’épreuve : écrite             

Durée de l’épreuve : 3 heures

Coefficient de l’épreuve : 4

Épreuve E6 : Pérennisation  et développement de l’activité  
de transport et de prestations logistiques 
L’epreuve s’appuie sur un projet réalisé par le candidat 
individuellement ou collectivement, dont le contenu et la rédaction 
restent personnels. Il est élaboré à partir d’une sélection des activités 
menées par le candidat durant son expérience professionnelle.

Forme de l’épreuve : orale.              

Durée de l’épreuve : 40 min                      

Coefficient de l’épreuve : 4
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